
ARRETE DB 2015/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

AUTORISATION D’OUVRIR  
 

UN DEBIT DE BOISSON TEMPORAIRE 
 
 

Je soussigné : ……………………………………………………….. fonction : …………………………………………  
 
De l’Association : ………………………………………………………………………………………………………….. 
 

Domicilié : ………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Ai l’honneur de solliciter de votre bienveillance l’autorisation d’établir : 
 

Le ………….………………  de …. H….à … H....   débit de boisson temporaire de 2.ème cat. :   * fermeture tardive 
 

à l’occasion de : ………………………………………………… lieu : …………………………………………………… 
 

Le ………….………………  de …. H… à … H…  débit de boisson temporaire de 2.ème cat. :   * fermeture tardive 
 

à l’occasion de : ………………………………………………… lieu : …………………………………………………… 
 

Le ………….………………  de …. H… à … H….  débit de boisson temporaire de 2.ème cat. :   * fermeture tardive 
 

à l’occasion de : ………………………………………………… lieu : …………………………………………………… 
 

  * Préciser si nécessaire      Le  

        Signature : 
 

ARRETE DU MAIRE 
 

Le Maire de la Commune de Maiche, 
Vu la demande ci-dessus 
Vu l’arrêté de M. le Préfet, sur la Police des lieux publics, pris en application des articles L3335-1 et 3335-4 du Code de la 
Santé Publique, 
Vu les articles L2212-1 et L 2212-2, L 2214-4 et L 2542-8 du Code Général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 3331-1 et L 3334-2 du Code de la Santé Publique, 
Vu l’arrêté n°CIRC.2015-17 du 25 février 2015 règlementant les autorisations de débits de boissons et horaires de fermeture 
tardive, 
 
 

Arrête : 
 

M ………………………………………………………………………………………….. est autorisé 
 

A ouvrir un débit de boisson exceptionnel  temporaire de : 2ème catégorie 
 

Le(s) : ………………………………………………… de …. H… à … H…  
 

à l’occasion de : …………………………………………………………..  lieu : ………………………………………………. 
 

Le(s) : ………………………………………………… de …. H… à … H…  
 

à l’occasion de : …………………………………………………………..  lieu : ………………………………………………. 
 

Le(s) : ………………………………………………… de …. H… à … H…  
 

à l’occasion de : …………………………………………………………..  lieu : ………………………………………………. 
 

Copie de cette présente autorisation sera adressée à la gendarmerie. 
 

La présente autorisation devra être présentée, sur leur demande, aux agents chargés de la surveillance des débits de boissons. 
 

Maiche, le :  

Le  Maire  

Régis LIGIER 

Ville de Maîche 


